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Fausse creance compte bancaire

Par nico17cha, le 22/06/2016 à 23:30

bonsoir,
je viens de recevoir une lettre stipulant que mon compte bancaire avait fait l'objet d'une
procedure de saisie d'un montant de 673 euros, provenant d'une creance et que j'avais un
mois pour m'en acquiter

hors je n'ai jamais fait cet acte de créance.

je voudrais savoir a quel administration je dois me referer et quel piece faut il fournir

merci a celui qui voudra bien me repondre

Par Visiteur, le 23/06/2016 à 00:40

Bonsoir,
Il faut retrouver l'origine de la saisie.
Votre banque ne vous donne aucune indication sur celle ci ?

Par Tisuisse, le 23/06/2016 à 06:36

Bonjour,

Ne serait-ce pas des amendes impayées par hasard ?
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